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Le code QR peut être utilisé pour télécharger le présent document. Cette initiative de la FAO  

vise à instaurer des méthodes de travail et des modes de communication plus respectueux de  

l'environnement. Les autres documents de la FAO peuvent être consultés à l'adresse www.fao.org. 
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COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 

MONDIALE 

Quarante-quatrième session 

«Sécurité alimentaire et nutrition – faire la différence» 

Rome (Italie), 9-13 octobre 2017 

DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPÉTENCES PRÉSENTÉE PAR 

L'UNION EUROPÉENNE 

 

I. QUESTIONS D'ORGANISATION 

Compétence États Membres – Vote États Membres 

a) Adoption de l'ordre du jour et du calendrier (pour décision) 

b) Composition du Comité (pour information) 

c) Composition du comité de rédaction (pour décision) 

 

II. LE CSA ET LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

(ODD) 

a) Allocutions d'ouverture (pour information) 

b) L'état de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde: allocution principale 

suivie d'un débat animé par un modérateur. La situation dans le nord-est du Nigéria, en 

Somalie, dans le Soudan du Sud et au Yémen, menacés par la famine, sera aussi examinée 

(pour information et examen) 

 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

c) Enseignements tirés de la mise en œuvre du Programme 2030  

(pour information et examen) 

 

 Compétence mixte – Vote États Membres 
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d) Le CSA et le Programme 2030: réflexions émanant du Forum politique de haut 

niveau 2017 et contribution au Forum politique de haut niveau 2018 (pour décision) 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

III. LE CSA ET LA NUTRITION 

 

a) Lancement du rapport du Groupe d'experts de haut niveau (HLPE) sur la nutrition et 

les systèmes alimentaires (pour information et examen) 

 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

b) Mise à jour des informations sur la suite donnée à la deuxième Conférence 

internationale sur la nutrition (CIN2) (pour information et examen) 

 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

c) Mise en commun des bonnes pratiques et des enseignements à tirer de l'expérience 

pour une meilleure nutrition (pour information et examen) 

 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

d)  Le CSA au service de la nutrition, y compris la Décennie d'action des Nations Unies 

pour la nutrition (pour décision) 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

IV. CONVERGENCE DES POLITIQUES 

a) La gestion durable des forêts au service de la sécurité alimentaire et de la nutrition 

(pour examen et décision) 

 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

b) Conclusions du Forum du CSA sur l’autonomisation des femmes dans le contexte de 

la sécurité alimentaire et de la nutrition (pour décision) 

 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

c) Urbanisation, transformation des zones rurales et incidences sur la sécurité alimentaire 

et la nutrition (pour décision) 

 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

V. AXES DE TRAVAIL ET BILAN ACTUALISÉ DES ACTIVITÉS DU CSA 

a) Programme de travail pluriannuel du CSA pour 2018-2019 (pour décision) 

 

 Compétence mixte – Vote États Membres 
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b) Cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition – mise à jour 

périodique (pour décision) 

 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

c) Suivi de l'efficacité du CSA (pour décision) 

 

 Compétence mixte – Vote États Membres 

 

VI. SUITE DONNÉE À L’ÉVALUATION INDÉPENDANTE DU CSA  

(pour décision) 
 

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

VII. QUESTIONS CRUCIALES ET NOUVELLES EN MATIÈRE DE 

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DE NUTRITION 

(pour information et examen)  

Compétence mixte – Vote États Membres 

 

VIII. AUTRES QUESTIONS 

 

a) Dispositions relatives à la quarante-cinquième session du CSA (pour décision) 

 

Compétence États Membres – Vote États Membres 

 

b) Élection du Président, des membres du Bureau et des suppléants (pour décision) 

 

Compétence États Membres – Vote États Membres 

 

c) Adoption du rapport final (pour décision) 

 

 Compétence mixte – Vote États Membres 


